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2 PRESENTATION DU DEMANDEUR  

2.1 Présentation administrative et juridique 

Le dossier est présenté par la société DEMOLITION RECYCLAGE CONCASSAGE (DRC) qui est 
l’exploitant des installations. 
 

Raison Sociale DEMOLITION RECYCLAGE CONCASSAGE 

Forme juridique Société Anonyme  au capital de 37 000,00 € 

Adresse du siège social 

PARC d’ACTVITES ECONOMIQUES DE DEGRAD DES 
CANNES 

97354 REMIRE MONTJOLY 

PCA FOURILLON Jean–Claude  

Activité 

DEMOLITION D’OUVRAGES - LE TRI ET LA 
RECUPERATION DE MATERIAUX - LE RECYCLAGE DE 

TOUS BETONS - LE CONCASSAGE DE BETON ET 
ROCHES DURES - LA REVENTE D’AGREGATS –
EXPLOITATION DE TOUT TYPE DE CARRIERE 

Numéro d’identification 
R.C.S CAYENNE TMC 508 224 003  

Numéro de gestion 2008 B368 

Nombre de salariés 11 

Illustration 1 : Présentation administrative du pétitionnaire (source DRC) 

 

L’organigramme de la DRC est présenté ci-après. 

 

Directeur 

Assistante de 

direction 

Directeur de 

travaux 

Responsable 
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d’engins 
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d’engin 

 

Illustration 2 : Organigramme de la société DRC 
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2.2 Présentation des personnes chargées du suivi du dossier 

 

 M. GIRARD Joseph, Administrateur, est chargé du suivi du dossier : 

DEMOLITION RECYCLAGE CONCASSAGE (DRC)  

PARC d’activités économiques de Degrad des cannes 

97354 Remire Montjoly 

Tel. : 05 94 38 17 11 - Fax : 05 90 81 41 05 – Mobile : 06 94 23 62 83 

 

 La DEAL GUYANE est chargée de l’instruction du dossier : 

DEAL GUYANE  

Route du Vieux Port - BP 603 

97306  CAYENNE Cedex 

 

 Le bureau d’études CARAIBES ENVIRONNEMENT DEVELOPPEMENT est chargé de la 
rédaction du dossier : 

CARAIBES ENVIRONNEMENT DEVELOPPEMENT 

La Retraite 

97122 BAIE-MAHAULT 

Tel : 0590.94.65.93  -  Fax : 0590.94.65.59  -  E-mail : carenv.dev@environet.fr  

Site Internet : http://www.caraibes-environnement.fr.st/ 

 

mailto:carenv.dev@environet.fr
http://www.caraibes-environnement.fr.st/
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2.3 Justifications et motivations du projet 

La forte croissance démographique caractérisant la Guyane impacte directement l'économie 
et la consommation. Concernant l'activité BTP, moteur de l’économie guyanaise (soit 9 % de 
la valeur ajoutée brute marchande en 2006), le nombre de logements en construction ou 
l'extension du réseau routier en sont des éléments essentiels. 

Aujourd'hui la Guyane doit faire face à une véritable explosion démographique, qui n'a pas 
d'équivalent ailleurs en métropole. Comptant en 2007, environ 200 000 habitants (INSEE), 
elle dépasserait 400 000 habitants en 2025. Cette situation se caractérise ainsi par un besoin 
plus important et toujours croissant en matériaux de construction. Ces besoins en matériaux 
de construction font donc de l’exploitation des carrières une activité indispensable et 
nécessaire afin de soutenir la croissance démographique et le développement de la Guyane. 

Les motivations de la société DRC pour l’ouverture d’une carrière sur le site de NANCIBO 
sont d’ordre : 

 Economique et stratégique :  

Le projet permettra de consolider la production locale et de limiter ainsi l’importation de 
granulats, voire de tendre vers une autosuffisance en matériaux de la Guyane. 

Les granulats représentent une ressource nécessaire au développement économique d’une 
région dans la mesure où ils sont indispensables pour la construction d’hôpitaux, de 
logements, d’établissements scolaires, de routes, etc… Or, l’augmentation de la population 
en Guyane est régulière depuis les années 80. 

Au 1er janvier 2010, la population de la Guyane était de 232 223 habitants. Elle est en forte 
croissance, puisque celle-ci était de 115 000 habitants en 1990 et 157 000 habitants en 
1999. C'est la conséquence d'une grande différence entre le taux de natalité de 31 ‰ et le 
taux de mortalité d'environ 4,2 ‰. La Guyane est le département français où le taux de 
natalité est le plus élevé et le taux de mortalité est le plus faible. L'indice guyanais de 
fécondité était de 3,98 enfants par femme en 2006. 

La population de la Guyane est en constante augmentation. Elle devrait passer à 425 000 en 
2030 (600 000 selon une hypothèse haute), en raison d'un fort taux de croissance naturelle 
(excédent des naissances sur les décès) et sous l'effet d'une immigration venant des pays 
proches (Brésil, Guyana, Haïti, Suriname). 

L’accélération de l’augmentation de la population s’accompagne d’un besoin croissant en 
matière de logements et d’infrastructures, ce qui conduit à une demande croissante de 
granulats. 

D’après une étude réalisée par la DEAL (ex DRIRE) de la Guyane, les besoins futurs dans le 
BTP devraient s’élever à 580 000 tonnes en sable, 1 160 000 tonnes en granulats et 300 000 
tonnes en latérites en 2025. 

Outre les besoins liés aux futurs grands chantiers et au génie civil, il faut prendre en compte 
les besoins en logements. Dans l'hypothèse où la croissance démographique se 
maintiendrait, les constructions de logements (en tenant compte de l’habitat formel et 
informel), atteindraient 3 900 logements en 2015, 4 300 en 2020 et 4 800 en 2025, soit des 
surfaces respectives de logements de 350 000 m², 390 000 m², 430 000 m². A cela, il faut 
ajouter les surfaces des bâtiments non résidentiels qui se développent parallèlement aux 
logements : 175 000 m² en 2015, 195 000 m² en 2020, 215 000 m² en 2025. 
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La solution de l’importation afin de combler les besoins du marché des granulats en Guyane 
entraîne des répercussions sur le prix des matériaux. De plus, d’après le Schéma 
Départemental des Carrières de la Guyane (SDC), « il conviendra de prendre en compte la 
distance aux centres de consommation, et donc en conséquence de préserver des ressources 
situées à proximité raisonnable des centres urbains principaux et des chantiers 
consommateurs. » 

Le nouveau contexte social, le SDC et la demande croissante en granulats viennent renforcer 
la volonté de la société DRC d’exploiter une carrière au lieu-dit NANCIBO afin de répondre 
aux besoins du marché local, le but étant également de ne pas augmenter les prix de vente 
du secteur. 

Aussi, il faut noter que les granulats servent à aménager le cadre de vie, à mieux se loger et 
à relier ensemble les territoires et à les faire vivre. Les carrières sont donc plus que jamais 
irremplaçables et tout doit être mis en œuvre pour préserver l’accès à la ressource minérale. 

 Environnemental :  

La zone d’extraction sur laquelle la société DRC envisage l’ouverture de la carrière a été déjà 
impactée par l’activité humaine (extraction illicite de sable et autres matériaux de 
construction, dépôt sauvage de carcasses de VHU, etc.), il s’agit en partie d’une zone quasi 
sinistrée, peu vulnérable. La société DRC prévoit dans le cadre de ce projet un mode 
d’extraction favorisant une remise en état exemplaire du site, axée sur une reconstitution du 
milieu favorable au développement des espèces animales et végétales.  

2.4 Objet de la demande 

Afin de répondre aux besoins en matériaux de la GUYANE et de pérenniser ses activités et sa 
position au sein des entreprises intervenant dans le BTP, la société DRC projette : 

 d’exploiter une carrière, pour une durée maximale de 20 ans sur le territoire de la 
commune de ROURA au lieu-dit NANCIBO ; 

 d’associer à sa plateforme d’extraction une unité destinée au traitement des 
matériaux extraits. 

Le présent dossier porte donc sur une demande d’autorisation d’exploiter une carrière sur la 

commune de ROURA. 
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Les parcelles concernées par la demande d’autorisation d’exploiter sont présentées ci-après. 

Désignation 
Objet de la demande d’autorisation 

d’exploiter 

Parcelles cadastrales concernées 310 ZNC4 

Surface à autoriser (hectares) 12 ha 

Surface d’exploitation (hectares) 9 ha 

Capacité de l’unité de traitement (tonne) 

200 t/h 

Soit une capacité de traitement des 
matériaux de 368 000 tonnes/an 

(temps de travail de 8 h/jour, 5 j/ 
semaine, 46 semaines /an 

Puissance installée des installations de traitement 
des matériaux (KW) 

390 

Réserves de matériaux nobles estimés (sur 20 ans) 2 950 000 m3 

Illustration 3 : Synthèse des parcelles exploitées et de la puissance installée 

2.5 Capacités financières et techniques de l’exploitant 

2.5.1 Présentation générale et historique de la société 

La société DRC a été créée le 29 septembre 2008. Elle a pour activité la démolition 
d’ouvrages, le tri et la récupération de matériaux, le recyclage de béton et l’exploitation de 
tous types de carrière. Cependant, elle s’est uniquement consacrée durant ces dernières 
années aux activités de démolition et de recyclage de matériaux. 

Aujourd’hui, la société DRC, envisage d’ouvrir une carrière au lieu-dit NANCIBO sur la 
commune de ROURA et de se doter d’une installation de traitement des matériaux extraits 
d’une capacité de 200 t/h. 
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2.5.2 Capacités financières 

L’illustration suivante présente les éléments financiers de la société DRC pour les années 
2013 et 2015 : 

 

Nature 2013 en € 2014 en € 2015 en €  

Chiffres d’Affaires HT 802 944 1 282 436 568 078  

Frais de personnel 163 383 288 180 233 003  

Capital social 37 000 37 000 37 000  

Investissements 0 90 219 32 662  

Effectifs (moyenne 
annuelle) 

6 5 5  

Valeur ajoutée 383 790 478 595 206 257  

Valeur ajoutée / Effectifs 63 965 95 719 41 251  

Résultat d’exploitation 223 103 191 814 24 992 

 

 

 

Résultat net après impôts 
(HN) 

212 869 177 384 -24 992  

Dotation aux 
amortissements 

0 3 966 7 648  

Capacité d’autofinancement 209 066 178 079 7 478  

Illustration 4 : Capacités financières de la société DRC pour les années 2013 et 2015 

 

2.5.3 Capacités techniques 

Moyens humains 

Le personnel de la société DRC possède les qualifications techniques correspondant à chaque 
fonction et niveau de responsabilité. Il est garant du bon fonctionnement et de la 
surveillance de la carrière et de l’unité de traitement.  

La direction fournit l’assistance nécessaire au bon fonctionnement et à la sécurité du le site. 

Le personnel du site est constitué des personnes suivantes : 

 Directeur  

 Assistante de direction  

 Directeur de travaux  

 Responsable d’exploitation 

 3 Conducteurs d’engins 

 1 Mécanicien 

 2 Manœuvres 

 1 Exploitant (accueil) 
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Moyens matériels 

Les moyens de production présents sur le site de NANCIBO sont présentés par le tableau ci-
après. L’ensemble du matériel d’exploitation est déjà en propriété de la société. 
Celui-ci est actuellement utilisé sur d’autres chantiers dans l’attente de l’ouverture de cette 
carrière. La société DRC sera ainsi apte à démarrer l’activité dès l’obtention de l’autorisation 
d’exploiter.  

 

 

 

 

L’ensemble de ces équipements permettent à la société DRC de soutenir une production 
allant jusqu’à 200 t/h de granulats. 

 

 

DESIGNATION TYPE 

PELLE 35T LIEBHERR 934 

CHARGEUR SUR PNEUS GODET 2m3 CATERPILLARD 966 H 

BRISE ROCHE MONTABERT BRV 1800 

TOMBEREAU ARTICULE 12m3 BELL B25 

GROUPE ELECTROGENE 450 Kva VOLVO 

FOREUSE SANDVICK DX 500 

CONCASSEUR A MACHOIRES SUR CHENILLE 42T MFL 100-65 

UNITE DE CONCASSAGE ET CRIBLAGE 
COMPRENANT : 

ROCIMPACT 

1 BROYEUR A CONE 900 

1 CRIBLE 3 ETAGES 

1 TAPIS D'ALIMENTATION 

1 TAPIS DE REFUS 

3 TAPIS D'EVACUATION DES GRANULATS 
SUIVANT GRANULOMETRIE 

Illustration 5 : Moyens matériels dont dispose la société DRC 
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3 CADRE JURIDIQUE 

3.1 Textes législatifs et réglementaires applicables  

Le présent dossier est établi conformément aux dispositions des articles R. 512-1 à R. 512-
46 de la partie règlementaire du Code de l’Environnement (Livre V : Prévention des 
pollutions, des risques et des nuisances - Titre I : Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement). 

Il inventorie les inconvénients, nuisances et risques que peut présenter l’exploitation de la 
carrière. Il propose des mesures propres à réduire, compenser et si possible supprimer les 
conséquences dommageables pour l’environnement. 

Il est notamment précisé à l’article R. 512-6, que les établissements soumis à autorisation 
sont tenus de présenter une Etude d’Impact, une Etude des Dangers et une Notice d’Hygiène 
et de Sécurité. 

Les tableaux des pages suivantes récapitulent les principales réglementations relatives aux 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement qui concernent les activités de le 
société DRC sur le site : 

 

Textes réglementaires Objets des textes 

Code de l’Environnement, Livre V, Titre 1er 
Relatif aux Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) 

Code de l’Environnement, Livre V, Titre IV Relatif aux déchets 

Article R. 511-9 à R. 511-10 (Titre I : Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement) 

Section 2 : Nomenclature des installations 
classées 

Articles R. 512-1 à R. 512-46 (Titre I : Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement) 

Section 1 : Installations soumises à 
autorisation 

Articles R. 541-7 à R. 541-11 (Titre IV : Déchets) 
Sous-section 2 : Classification des 
déchets 

Articles R. 105 à R.119  du Code Minier, Livre Ier, Titre 
IV 

Relatif aux carrières 

Décret n°2010-368 du 13 avril 2010 

Relatif aux diverses dispositions relatives 
aux ICPE et fixant la procédure 
d’enregistrement applicable à certaines 
de ces installations 

Décret n°99-116 du 12 février 1999 modifié 
Relatif à l'exercice de la police des 
carrières en application de l'article 107 du 
code minier 

Arrêté du 29 juillet 2010 

Relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du 
régime de l’enregistrement au titre de la 
rubrique 1311 de la nomenclature des 
ICPE. 

Arrêté du 19 avril 2010 
Relatif à la gestion des déchets des 
industries extractives 

Arrêté du 24 décembre 2009  Modifiant l'arrêté du 9 février 2004 et 
relatif à la détermination du montant des 



 

DDAE – DRC – Partie administrative  11 / 22 
3177-R0140/16/TA - le 02/05/2016 (VF5) 
 

Textes réglementaires Objets des textes 

garanties financières de remise en état 
des carrières 

Arrêté du 29 septembre 2005 

Relatif à l'évaluation et à la prise en 
compte de la probabilité d'occurrence, de 
la cinétique, de l'intensité des effets et de 
la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées 
soumises à autorisation 

Arrêté du 09 février 2004 

Relatif à la détermination du montant des 
garanties financières de remise en état 
des carrières prévues par la législation 
des installations classées 

Arrêté du 31 décembre 2001 

Relatif à la création d’une structure 
fonctionnelle ou au recours à un 
organisme extérieur agréé pour le 
développement de la prévention en 
matière de sécurité et de santé au travail 
dans les carrières (RG-1-A, art. 
16/Carrières) 

Arrêté du 2 février 1998 modifié 

Relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu’aux 
émissions de toute nature des ICPE 
soumises à autorisation 

Arrêté du 23 janvier 1997 
Relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les ICPE 

Arrêté du 01 février 1996 modifié 

Fixant le modèle d’attestation de la 
constitution de garanties financières 
prévues à l’article 23-3 du décret n°77-
1133 du 21/09/77 

Arrêté du 22 septembre 1994 modifié 
Relatif aux exploitations de carrières et 
aux installations de premier traitement 
des matériaux de carrières 

Arrêté du 09 novembre 1994 
Relatif aux modalités de prélèvements 
des poussières dans les travaux 
souterrains des mines et des carrières 

Circulaire du 09 mai 2012  

Relative aux garanties financières pour la 
remise en état des carrières et au 
stockage des déchets de l’industrie des 
carrières 

Circulaire du 10 mai 2010  

Récapitulant les règles méthodologiques 
applicables aux études de dangers, à 
l'appréciation de la démarche de 
réduction du risque à la source et aux 
plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les 
installations classées en application de la 
loi du 30 juillet 2003 
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Textes réglementaires Objets des textes 

Circulaire du 15 avril 2010 

Relative aux nouvelles modalités 
d’information du public apportées par le 
décret n°2010-368 du 13 avril 2010 dans 
les procédures ICPE. 

Circulaire du 19 février 2004 

Relative à l’évolution législative récente 
influant sur l’instruction des demandes 
d’autorisation d’exploitation de carrières 
et l’élaboration des schémas 
départementaux des carrières 

Circulaire du 10 décembre 2003 
Relative à l’application de la rubrique 
n°2510 de la nomenclature des 
installations classées 

Circulaire DGS n° 2001-185 du 11 avril 2001  
Relative à l'analyse des effets sur la 
santé dans les études d'impacts 

Circulaire n°96-52 du 02 juillet 1996 

Relative à l'application de l'Arrêté du 
22/09/94 relatif aux exploitations de 
carrières et aux installations de premier 
traitement des matériaux de carrières 

Règlement générale des industries extractives (RGIE) 
Relatif à la prévention des risques 
exposant les travailleurs employés en 
mines et carrières 

Illustration 6 : Réglementation applicable à la société DRC 
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3.2 Historique de la situation administrative 

La société DRC a été créée le 29 septembre 2008. Aujourd’hui, Elle envisage d’exploiter une 
carrière et une installation de traitement des matériaux au lieu-dit NANCIBO sur la commune 
de ROURA. Ce dossier constitue la première demande d’autorisation d’exploiter au titre de la 
réglementation des ICPE de la société DRC. 

3.3 Etapes de la procédure de demande d’autorisation d’exploiter 

Les dossiers d’installations soumises à autorisation comme c’est le cas pour la carrière la 
société DRC, font l’objet d’une instruction auprès de l’administration dont la procédure est 
décrite par les articles R512-11 et R512-12 du Code de l’Environnement.  

En application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, l'étude d'impact doit être 
transmise pour avis à l'autorité administrative de l'État compétente en matière 
d'environnement par l'autorité chargée d'autoriser ou d'approuver ces aménagements ou ces 
ouvrages (  Code de l’environnement, art. L. 122-1). S'agissant des ICPE concernées, 
l'autorité environnementale chargée de fournir cet avis est le Préfet du département, la DEAL 
(direction départemental de l'environnement, de l'aménagement et du logement) étant en 
charge de préparer cet avis. 

Conformément à l’article R512-14 du Code de l’Environnement, lorsque le dossier demande 
d’autorisation est complet, le Préfet communique dans les deux mois la demande au 
président du tribunal administratif en lui indiquant les dates qu'il se propose de retenir pour 
l'ouverture et la clôture de l'enquête publique. Il en informe simultanément le demandeur. 

Selon l’article R512-21 du Code de l’Environnement, dès qu'il a saisi le Président du Tribunal 
Administratif conformément à l'article R. 512-14, le Préfet communique, pour avis, un 
exemplaire de la demande d'autorisation aux services déconcentrés de l'Etat chargés de 
l'équipement, de l'agriculture, de l'action sanitaire et sociale, de la sécurité civile, des milieux 
naturels et, s'il y a lieu, aux services de l'inspection du travail, aux services chargés de la 
police des eaux, à l'architecte des Bâtiments de France, à l'Institut National de l'origine et de 
la qualité, à l'établissement public du parc national concerné dans les conditions prévues par 
l'article L. 512-6 et à tous les autres services intéressés. 

Le Président du Tribunal Administratif désigne sous quinzaine un commissaire enquêteur ou 
les membres, en nombre impair, d'une commission d'enquête parmi lesquels il choisit un 
président. Lorsque le lieu d'implantation de l'installation relève du ressort de plusieurs 
tribunaux administratifs, la désignation du commissaire enquêteur ou des membres de la 
commission d'enquête est faite par décision conjointe des présidents des tribunaux 
concernés et l'enquête est organisée par arrêté conjoint des Préfets des départements 
concernés conformément aux dispositions de l'article R. 512-67. 

Dès réception de la désignation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, le 
Préfet décide, par arrêté, de l'ouverture de l'enquête publique et en informe le demandeur.  

Conformément à l’article R512-25 du code de l’environnement, au vu du dossier de l'enquête 
et des avis prévus par les articles précédents, qui lui sont adressés par le Préfet, l'inspection 
des installations classées établit un rapport sur la demande d'autorisation et sur les résultats 
de l'enquête. Ce rapport est présenté au conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques saisi par le Préfet. L'inspection des installations classées 
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soumet également à ce conseil ses propositions concernant soit le refus de la demande, soit 
les prescriptions envisagées. 

Enfin, le projet d'arrêté statuant sur la demande est porté par le Préfet à la connaissance du 
demandeur, auquel un délai de quinze jours est accordé pour présenter éventuellement ses 
observations par écrit au Préfet, directement ou par mandataire.  

3.4 Nomenclature des installations classées  

La nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement est définie 
dans l’annexe à l’article R. 511-9 de la partie règlementaire du Code de l’Environnement. 

Le tableau de la page suivante présente les rubriques de la nomenclature des ICPE 
concernées par les activités de la carrière de NANCIBO. 
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Rubrique Alinéa 
A, DC 

D, NC 
Libellé de la rubrique (activité) 

Nature de 
l’installation 

Critère de 
classement 

Grandeur 
maximale 
nouvelle 

Rayon 
d’affichage 

2510 1 A 

Carrières (exploitation de), 

1. Exploitation de carrières, à l’exception de celles visées 
au 5  et 6 

Carrière de roche 
massive 

-  3 km 

2515 1 E 

Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels 

La puissance installée de l’ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l’installation étant : 

b)  supérieure à 200 kW mais inférieure ou égale à 550 kW 

Installation de 
traitement 

Puissance 390 kw - 

2517 - NC 

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non 
dangereux inertes autres que ceux visés par d’autres 
rubriques, la superficie de l’aire de transit étant : 

1. supérieure à 30 000 m² 

2. supérieure à 10 000 m², mais inférieure ou égale 
à 30 000 m² 

3. supérieure à 5 000 m², mais inférieure ou égale à 
10 000 m² 

Aire de stockage 
de produits 
minéraux 

Superficie 5000 m² - 

2720 - NC 

Installation de stockage de déchets résultant de la 
prospection, de l’extraction, du traitement et du stockage 
de ressources minérales ainsi que de l’exploitation de 
carrière (site choisi pour y accumuler ou déposer des 
déchets solides, liquides, en solution ou en suspension) : 

1-Installation de stockage de déchets dangereux ; 

2-Installation de stockage de déchets non dangereux non 
inertes. 

Aire de stockage 
de produits 
minéraux 

Nature des 
déchets minéraux 

Aucun déchet 
dangereux sur 
site. Tous les 

matériaux sont 
inertes 

 

(A : Autorisation, D : Déclaration, C : soumis au contrôle périodique prévu par l’article L. 512-11 du code de l’Environnement ; NC : Non classé) 

Illustration 7 : Nomenclature des ICPE applicables à la société DRC 
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3.5 Articulation avec les autres législations applicables 

3.5.1 Nomenclature « Loi sur l’eau » 

Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement 

Les installations de DRC sont sujettes à l’article L.214-1 du Code de l’Environnement, la « loi 
sur l’eau », plus particulièrement la rubrique 2.1.5.0. « Rejet d'eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol ». Cependant, en application de ce 
même article du Code de l’Environnement, les installations et activités exercées par la société 
DRC et visées par le présent dossier ne sont pas soumises aux dispositions des articles L214-
2 à L214-6 du Code de l’Environnement (« loi sur l’Eau »), car elles figurent à la 
nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ; cf. article 
L214-1 reproduit ci-dessous : 

« Sont soumis aux dispositions des articles L. 214-2 à L. 214-6 les installations ne figurant 
pas à la nomenclature des installations classées, les ouvrages, travaux et activités réalisés à 
des fins non domestiques par toute personne physique ou morale, publique ou privée, et 
entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou non, 
une modification du niveau ou du mode d'écoulement des eaux, la destruction de frayères, 
de zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole ou des déversements, 
écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, même non 
polluants. ». 

 

Pour information :  

Rubrique Alinéa 

A, 
DC 

D, 
NC 

Libellé de la rubrique (activité) 
Nature de 

l’installation 
Critère de 

classement 

Grandeur 
maximale 
nouvelle 

Loi sur 
l’eau 

2.1.5.0-2 D 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du 

projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 

2. Supérieure à 1 ha mais inférieure à 
20 ha 

Récupération et 
traitement des 

eaux de 
ruissellement 

surface 12 ha 

(A : Autorisation, D : Déclaration, C : soumis au contrôle périodique prévu par l’article L. 512-11 du code de l’Environnement ; 
NC : Non classé) 

Illustration 8 : Nomenclature « Loi sur l’eau » 

 

 

On en conclura que le Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter l’installation de société 

DRC sera exclusivement instruite au titre de la réglementation des ICPE. 
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3.5.2 Code forestier et autorisation de défrichement 

Le projet n’est pas concerné par une autorisation de défrichement.  

3.5.3 Autorisation d’occupation du Domaine Public 

La société DRC a établi un contrat de fortage avec l’ONF afin d’exploiter la carrière de 
NANCIBO. La promesse de contrat de fortage est jointe en annexe 3 du présent document. 

En parallèle du contrat de fortage, l’avis du maire et de l’ONF (propriétaire) ont été annexé 
au dossier pour connaitre l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de 
l’installation (cf. annexe 2).  

3.5.4 Code minier et Règlement Général des Industries Extractives (RGIE) 

Selon l’article 105 du Code minier, « l'exploitation des carrières qui ont fait l'objet d'une 
autorisation en vertu des articles L. 512-1, L. 512-2 et L. 512-8 du Code de l'Environnement 
ou qui ont été régulièrement ouvertes au titre du code minier est soumise aux dispositions 
des articles 87 et 90, ainsi qu'aux dispositions suivantes :  

Si les travaux de recherche ou d'exploitation d'une carrière sont de nature à compromettre 
sa conservation ou celle d'un autre établissement d'extraction de minerais, ou la sécurité et 
l'hygiène du personnel, il y est pourvu par le représentant de l'Etat dans le département, au 
besoin d'office et aux frais de l'explorateur ou de l'exploitant.  

Sans préjudice de l'application du titre X du livre Ier du présent code, le représentant de 
l'Etat dans le département peut, lors de l'exécution d'une suspension, d'une interdiction ou 
d'une action d'office, prononcer, en application des dispositions de l'alinéa précédent, la 
nécessité de recourir à la force publique.  

Des décrets déterminent en outre les mesures de tout ordre, visant tant le personnel que les 
installations ou travaux, destinées à sauvegarder ou améliorer les conditions de sécurité ou 
d'hygiène du personnel, à permettre l'exécution des recherches techniques nécessaires à ces 
améliorations et à assurer la bonne utilisation du gisement et la conservation des carrières.  

Les agents de l'autorité administrative compétents en matière de police des carrières en 
application du présent code peuvent visiter à tout moment les carrières, les haldes et terrils 
utilisés comme carrières et les déchets de carrières, faisant l'objet de travaux de prospection, 
de recherche ou d'exploitation, ainsi que toutes les installations indispensables à celles-ci. 

Ils peuvent en outre exiger la communication de documents de toute nature ainsi que la 
remise de tout échantillon et matériel nécessaires à l'accomplissement de leur mission. » 

Le RGIE reprend l'ensemble de la réglementation applicable dans la prévention des risques 
exposant les travailleurs employés en mines et carrières. 

La société DRC se conformera aux règles du RGIE en termes d’hygiène et sécurité sur le site. 
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3.5.5 Espèces protégées par arrêté ministériel 

Une espèce protégée est un spécimen :  

 animal non domestique ou végétal non cultivé (art. R 411-5 du Code de 
l’Environnement) qui a un intérêt scientifique particulier ou dont les nécessités de la 
préservation du patrimoine biologique national justifie leur conservation ;  

 qui appartient au patrimoine biologique français et communautaire ; 

 qui est inscrit sur une liste par un arrêté ministériel précisant le règlement 
d’interdiction. 

Toute destruction directe ou toute modification des lieux (aménagement, modification du 
milieu) susceptible de faire disparaître des espèces protégées est interdite. 

Les modalités d’élaboration des arrêtés ministériels fixant les listes d’espèces protégées sont 
définies dans les articles R. 411-1 à R. 411-3 du Code de l’Environnement; la liste de ces 
arrêtés ministériels figure en annexe des articles et définissent pour chaque espèce ou 
groupe d’espèces, les interdictions applicables ainsi que les parties du territoire national 
concerné. 

La liste des espèces protégées en Guyane a été fixée par l’arrêté ministériel du 9 avril 2001. 
Le troisième alinéa de l’article R411-1 du Code de l’Environnement énonce que : « Lorsqu’un 
intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine 
biologique justifient la conservation d’espèces animales non domestiques ou végétales non 
cultivées, sont interdits (…) la destruction, l’altération ou la dégradation du milieu particulier 
à ces espèces animales ou végétales ». 

L’emplacement de la carrière de la société DRC n’est pas concerné par la présence d’espèces 
végétales protégées au titre de cet arrêté ministériel. Par ailleurs, la faune présente sur 
l’emprise du projet de la société DRC n'est pas extrêmement diversifiée et est constituée par 
des taxons communs voire très courants en Guyane. Toutes les espèces de mammifères  
découvertes sur le site d’implantation du projet de la DRC sont considérées comme 

communes en Guyane.  

Par ailleurs il faut noter que la majeure partie de la zone d’extraction a déjà été impactée par 
l’activité humaine (activité illicite d’extraction de matériaux, détritus, etc.). 

 

3.6 Garanties financières 

Le Titre Ier du Livre V du Code de l’Environnement (anciennement Loi modifiée du 
19 juillet 1976) relatif aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
prévoit, en son article L.516-1 (anciennement article 4.2 de la loi modifiée n°76.663), la 
constitution de garanties financières pour la mise en activité des carrières. 

Ces garanties sont destinées à faire réaliser les travaux de remise en état en cas de 
défaillance technique ou financière de l’exploitant. 

L’évaluation du montant des travaux de remise en état, quand ceux-ci sont réalisés par le 
pétitionnaire, est proposée dans la Partie 6- Remise en état. 

Le montant des garanties financières est, quant à lui, établi sur la base du coût 
d’intervention d’une entreprise externe pour la remise en état globale de chaque phase 
d’exploitation quinquennale. 
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Les garanties financières sont calculées de manière forfaitaire, sur la base d’une formule 
de calcul définie par l’arrêté du 9 février 2004 (publié au Journal Officiel le 31 mars 2004) 
relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en état des 
carrières prévues par la législation des installations classées. 

Leur évaluation est indicative et basée sur le phasage prévu dans le dossier de demande 
d’autorisation ; elle est cependant susceptible de subir des modifications en fonction des 
contraintes techniques qui pourraient être rencontrées lors de l’exploitation. 

On se reportera à la partie 6 pour avoir le détail du calcul de ces garanties pour chacune 
des périodes quinquennales d’exploitation. 

En annexe est fourni l’engagement d’un organisme financier attestant être favorable à 
l’établissement d’un acte de cautionnement.  

La banque affirme qu’elle peut garantir une caution pour le compte de la société DRC pour 
les montants présentés par le tableau ci-après. 

 

Phase Période quinquennale 
Montant des garanties financières 

(TTC) 

1 2017 - 2021 104 404 euros 

2 2021 - 2025 93 740 euros 

3 2025 - 2029 79 433 euros 

4 2029 - 2033 87 188 euros 

Illustration 9 : Montant de garanties financières 
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4 METHODES D’ANALYSES ET DIFFICULTES RENCONTREES 

4.1 Etude d’impact sur l’environnement 

Etat initial 

L'analyse de l'état initial de l'environnement est réalisée sur l'ensemble de l'aire d'étude. Elle 
touche à tous les aspects de l'environnement. 

Cette analyse repose sur : 

 le recueil des données, auprès des services et organismes compétents (services de 
l'Etat et des collectivités territoriales, élus, organisations professionnelles) ; 

 les études de terrain. 

L'analyse de l'état initial permet d'identifier et de qualifier les enjeux environnementaux. Il y 
a enjeu environnemental lorsqu'une portion de l'espace présente une valeur au regard de 
préoccupations patrimoniales (milieu naturel, ressource en eau …), esthétiques (paysages), 
économiques (zones d'activités, production agricole), culturelles (monuments historiques …), 
de cadre de vie (habitat, zones de loisirs …). Ces enjeux sont indépendants de la nature du 
projet. 

Les organismes suivants ont été consultés directement ou par le biais de leurs 
documentations : 

 Direction de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement de la GUYANE 
(DEAL) 

 Direction de la santé et du développement social (DSDS) 

 Direction de l’Agriculture et de la Forêt (DAF), 

 Bureau des Recherches Géologiques et Minières (BRGM), 

 Services du Cadastre, 

 Conseil Régional, 

 Conseil Général, 

 France Telecom, 

 EDF, 

 Mairie de ROURA - Service de l'Urbanisme, 

 SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours. 

Etude d’impact 

La méthodologie employée s’appuie notamment sur le guide édité par le Ministère de 
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement en juin 1999 « L’étude d’impact : un outil 
pour l’évaluation environnementale des projets ». L’étude d’impacts ne se limitera pas aux 
seuls effets directs attribuables aux travaux et aménagements projetés mais évaluera 
également les effets indirects. Les premiers traduisent les conséquences immédiates du projet 
dans l’espace et dans le temps et affectent l’environnement proche du projet. Les seconds 
résulteront d’une relation de cause à effet ayant à l’origine un effet direct. 
 

L’étude d’impacts sanitaires a été évaluée suivant la méthodologie préconisée par le « Guide 
pour l’analyse du volet sanitaire des études d’impact » et par l’INERIS « Evaluation des risques 
sanitaires liés aux substances chimiques dans l’étude d’impact des ICPE ». 
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4.2 Etude de dangers 

L’étude de danger qui, d'une part, expose les dangers que peut présenter l'installation en cas 
d'accident, en présentant une description des accidents susceptibles d'intervenir, que leur 
cause soit d'origine interne ou externe, et en décrivant la nature et l'extension des 
conséquences que peut avoir un accident éventuel, d'autre part, justifie les mesures propres 
à réduire la probabilité et les effets d'un accident. 

Le plan de l’étude de dangers est bâti sur celui préconisé dans le « guide méthodologique – 
étude des dangers d’une installation industrielle » édité par le ministère chargé de 
l’environnement, direction de la prévention des pollutions et des risques. 

L’analyse des dangers inclut une recherche sur l’historique des accidents (accidentologie) 
impliquant ce type d’installation. Ces éléments sont issus de la banque de données ARIA du 
Bureau d’Analyse des Risques et Pollutions Industrielles (BARPI) du Ministère chargé de 
l’Environnement. 

L’évaluation de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la 
gravité des conséquences des accidents est issue des prescriptions de l’arrêté du 29 
septembre 2005. 

Les dangers liés aux produits sont tirés des fiches de données de sécurité. 

L’analyse des risques se déroule en 6 phases : 

 Phase 1 : Analyse préliminaire des risques présentés par les installations (retour 
d’expérience), 

 Phase 2 :  Analyse des risques (analyse par arbre de défaillance),  

 Phase 3 : Détermination de la probabilité d’occurrence de l’évènement redouté, 

 Phase 4 : Conséquences des événements redoutés, 

 Phase 5 : Cinétique de l’accident, 

 Phase 6 : Grille de criticité. 

 

Difficultés rencontrées 

L'évaluation des impacts et des dangers potentiels se heurte à des difficultés d'ordre général. 

Pour certains aspects, le niveau de connaissance actuel ne permet pas de définir un impact 
mais seulement d'apprécier un risque d'impact et alors de proposer des mesures pour limiter 
ce risque. C'est le cas, par exemple, pour d'éventuels effets sur la santé. 

Malgré les limites évoquées, ce dossier permet à la fois : 

 de prendre en compte l'environnement, 

 de fournir une information pour le public, 

 de rassembler des éléments suffisamment objectifs pour éclairer le choix d'une 
décision. 
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5 ANNEXES 

 

Annexe 1 : Engagement bancaire de la Banques des Antilles Françaises et acte de caution 
solidaire (pré rempli). 

Annexe 2 : Avis du maire et de l’ONF 

Annexe 3 : Promesse de contrat de fortage 

Annexe 4 : Récépissé de dépôt de demande de permis de construire



 

 

Annexe 1 : Engagement bancaire de la Banques des Antilles Françaises et acte de caution 
solidaire (pré rempli)  

 

 





1 
 

Acte de cautionnement solidaire 
 
 
La société DEMOLITION RECYCLAGE CONCASSAGE (DRC), siège social, PARC d’ACTVITES 
ECONOMIQUES DE DEGRAD DES CANNES - 97354 - REMIRE MONTJOLY numéro R.C.S 
CAYENNE TMC 508 224 003, représenté par Jean CLAUDE FOURILLON dûment habilité en vertu de 
son poste de Président du conseil d’administration de la DRC.  
 
Après avoir rappelé qu'il a été porté à sa connaissance que la société DRC ci-après dénommée "le 
cautionné", titulaire de l'autorisation donnée par arrêté préfectoral en date du .......................du préfet 
de la Guyane portant autorisation d’exploiter une carrière à ciel ouvert de à ciel ouvert de roche 
massive sur la commune de ROURA au lieu-dit « Nancibo», classée à la rubrique 2510 de la 
nomenclature des installations classées a demandé à l'établissement susvisé ci-après dénommé "la 
caution" de lui fournir son cautionnement solidaire, déclare par les présentes, en application de l'article 
4-2 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifié et de l’article R. 516-2 du Code de l’Environnement, 
se constituer caution solidaire en renonçant aux bénéfices de division et de discussion, d'ordre et pour 
le compte du cautionné dans les termes et sous les conditions ci-après :  
 
 

Article 1er : Objet de la garantie 
 

Le présent cautionnement constitue un engagement purement financier. Il est exclusif de toute 
obligation de faire et il est consenti dans la limite du montant maximum visé à l'article 2 en vue de 
garantir au préfet susvisé le paiement en cas de défaillance du cautionné des dépenses liées à la 
remise en état du site après exploitation.  
La présente garantie ne couvre pas les indemnisations dues par l'exploitant aux tiers qui pourraient 
subir un préjudice par le fait de pollution ou d'accident causé par l'activité de ce dernier.  
 
 

Article 2 : Montant 
 

Le montant réparti en 4 tranches quinquennales est présenté par le tableau ci‐après : 

 

Phase Période quinquennale 
Montant des garanties 

financières 
1 2017 - 2021 104 404 euros 
2 2021 - 2025 93 740 euros 
3 2025 - 2029 79 433 euros 
4 2029 - 2033 87 188 euros 
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Article 3 : Durée 
 

3.1 Durée 
 

Le présent engagement de caution prend effet à compter du ................... . Il expire le ................ à 18 
heures. Passé cette date il ne pourra plus y être fait appel.  
 

3.2 Renouvellement 
 

Le cautionnement pourra être renouvelé dans les mêmes conditions que celles objets des présentes, 
sous réserve :  
- que le cautionné en fasse la demande au moins ........................... mois avant l'échéance;  
- et que la caution marque expressément son accord de renouvellement au bénéficiaire.  
 
Cet accord devra intervenir, conformément au point V de l'article R .516-2 du code de 
l’environnement, au moins trois mois avant l'échéance du cautionnement.  
 

3.3 Caducité 
 

Le cautionnement deviendra automatiquement caduc et la caution sera libérée de toute obligation en 
cas de fusion-absorption du cautionné, après autorisation de changement d'exploitant en faveur de 
l'absorbant.  
 
 

Article 4 : Mise en jeu du cautionnement 
 

En cas de non-exécution par le cautionné d'une ou des obligations mises à sa charge et ci-dessus 
mentionnées, le présent cautionnement pourra être mis en jeu par le préfet susvisé par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception adressée à la caution à l'adresse ci-dessus 
indiquée, dans l'un des cas suivants :  

- soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l'article 23 de la loi du 19 juillet 
1976 susvisée, c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de perception rendu 
exécutoire ont été adressés au cautionné; 

  
- soit en cas de disparition du cautionné personne morale par suite de sa liquidation amiable ou 

judiciaire ou du décès du cautionné personne physique.  
 
Dans tous les cas, aux fins de mettre en jeu le cautionnement, le préfet devra mentionner que les 
conditions précisées ci-dessus ont été remplies.  
 
 
 

Article 5 : Attribution de compétence 
 
Le présent cautionnement est soumis au droit français avec compétence des tribunaux français.  

 

Fait à REMIRE MONTJOLY, le .......................... 



 

 

 

Annexe 2 : Avis du maire et de l’ONF 

 

 













 

 

Annexe 3 : Promesse de contrat de fortage 













 

 

 

Annexe 4 : Récépissé de dépôt de demande de permis de construire 

 












